
15-12-2014                 Romains 3       
       La révélation de la justice de Dieu qui nous sauve par la foi 
 
3, 21    Mais maintenant, indépendamment de la loi, 
               la justice de Dieu a été manifestée ; 
               la loi et les prophètes lui rendent témoignage. 
    22    C’est la justice de Dieu par la foi en Jésus Christ 
                        pour tous ceux qui croient, car il n’y a pas de différence : 
    23     tous ont péché, sont privés de la gloire de Dieu, 
    24     mais sont gratuitement justifiés par sa grâce, 
                      en vertu de la délivrance accomplie en Jésus Christ. 
     25    C’est lui que Dieu a destiné à servir d’expiation par son sang, 
                     par le moyen de la foi, pour montrer ce qu’était la justice, 
                     du fait qu’il avait laissé impunis les péchés d’autrefois, 
     26                         au temps de sa patience. 
             Il montre donc sa justice dans le temps présent, 
                       afin d’être juste et de justifier celui qui vit de la foi en Jésus. (TOB) 
 

            A partir du v.27 interrogations nerveuses, dans le style de la diatribe, pour prouver   
 que Dieu est juste en mettant à égalité Juifs et Nations, sous le régime de la foi   

   

    Après le tableau désolant des ravages du péché dans le monde, Paul pousse un 
cri de soulagement « Mais maintenant ». En quelques phrases surchargées, d'une 
densité extrême, l'Apôtre expose la doctrine qui est au cœur de son épître. Au 
cœur, c'est-à-dire le centre vital en relation avec toute l'épître. Ce sont ces liens 
qu'il faut bien mettre en valeur. 
      Le thème de la justification par la foi apparaît en Galates, en raison de la  
controverse avec les judaïsants au sujet des « œuvres de la Loi ». Il est développé 
ici et en Ph. 3, avec une touche d'auto-biographie. 
      Comment justifier Dieu qui permet le malheur innocent : le livre de Job ?  Pour 
Paul, le problème est celui de la prolifération du péché. La réponse définitive sera 
donnée en Rm 11, 32 : la miséricorde. 
       Face au particularisme juif, proclamation que Dieu est tout autant le Dieu des 
Nations (3, 29) et que la voie du salut est la même pour tous. 
 
                 Les termes clefs  loi , justice de Dieu, foi 
 
LOI : Paul utilise le mot nomos sur plusieurs registres : toute loi en général (Rm 
7) , force contraignante (la loi du péché, Rm 8, 2) , la Loi de Moïse (sens le plus 
fréquent), Loi et Prophètes, au sens de toute l'Ecriture., 
   
 Loi de Moïse : pas seulement code législatif, mais expression de la volonté de Dieu pour 
régler toute la vie des fidèles de l'Alliance. Le long éloge de la Loi (Ps 119). La Sagesse de 
Dieu s'est manifestée dans la Loi (Si 24, 23sv) : elle scande toute la vie d'Israël sous des 
formes variées. Ainsi les Sadducéens s'en tiennent à la Loi écrite, les Pharisiens unissent Loi 
écrite et Loi orale, censée remonter à Moïse ; les Esséniens pratiquent la Loi selon les 
directives du Maître de Justice. Disciple de Gamaliel, Paul s'est distingué par son zèle pour la 
Loi (Ph 3, 5s) 
   
   Paul s'oppose à la conception juive qui considère la Loi comme l'arbre de vie. Ainsi selon le 
Targum « La Loi est arbre de vie pour tout homme qui l'étudie et celui qui observe ses 
préceptes vit et subsiste comme l'arbre de vie dans le monde à venir. » . 
   
 
   Pour Paul la Loi ne donne que la connaissance du péché (3, 20) et même le 



provoque, en excitant la convoitise  Voir le ch. 7 
    Pourtant le Loi et les Prophètes orientent vers le salut apporté par le Christ (10, 
3). L'agapè est le parfait accomplissement de la Loi (Rm 13, 10), grâce au don de 
l'Esprit (Rm 5, 5). 
 
JUSTICE de DIEU : non pas justice punitive, comme Luther le croyait au point de départ, 
mais justice exprimant la fidélité de Dieu à l'Alliance et apportant le salut : selon le message du 
2d Isaïe: Dieu a appelé le Serviteur selon la justice... pour être l'alliance du peuple et la lumière 
des nations (Is 42, 6) «Le juste, mon serviteur, justifiera les multitudes, il se chargera de leurs 
fautes. » (Is 53,11) 
     Prière des Psaumes : « Rends-moi justice, ô mon Dieu, défends ma cause « (43, 1). « Ta 
justice nous répond par des prodiges, Dieu notre Sauveur »  (Ps 65, 6)  « Par ta justice fais-
moi vivre. » (119, 40) 
   YHWH, écoute ma prière ; prête l'oreille à ma supplication dans ta fidélité 
             réponds -moi en ta justice. 
    N'entre  pas en jugement avec ton serviteur, 
              car nul vivant ne sera justifié devant  toi ?  (Ps 143, 2-3, cité en Rm 3, 20)) 
 

Justice trop longtemps voilée, quand Dieu laissait faire.(Rm 3, 26) 
Justice impartiale (2, 11) et paradoxale : Dieu justifie l'impie (4, 4) ! Sans 
 frontières, car Dieu est aussi le Dieu des Nations (3, 28). Il faut donc, dans 
 la foi, reconnaître la justice de Dieu (3, 4). 
 
 FOI : l’A.T emploie 2 racines, l'une exprimant la sûreté, la solidité (Amen), l'autre la 
confiance. Pour Isaïe, c'est la disposition fondamentale :  « Si vous ne croyez pas, vous ne 
tiendrez pas  « Is 7, 9) Dieu pose en Sion une pierre de fondation « Celui qui croit ne 
s'inquiétera pas. » (Is 28, 16 cité en Rm 9, 33). 
   Ps 116, 10 : « J'ai gardé confiance même quand je disais : Je suis très malheureux » Paul 
cite selon la LXX : « J'ai cru et c'est pourquoi j'ai  parlé. » (2 Co 4,13) 
 
         pour Paul, la foi résulte de l'œuvre de Dieu en nous (Ep 2, 8-10) 
               est centrée sur l'œuvre du Christ, mort et ressuscité (Rm 4,24s) 
               est acquiescement au plan divin de salut et comporte donc un       
  mouvement de conversion ( Ph 3, 7-9) et un élan de charité 
                     (Ga 5, 6). 
 
Délivrance : 2 thèmes s'entrecroisent : 
        la libération d'un esclave par le versement d'une rançon (ainsi I Co 6, 20) 
        l'intervention de Dieu pour la libération d'Israël ; à titre de go ‘el, proche 
 parent chargé de la vengeance ou du rachat d'une terre et du mariage 
 d'une veuve sans enfants (Ruth 4). 
 

Expiation : la confession de foi primitive proclame que le Christ est mort pour nos 
péchés, selon les Ecritures (I Co 15,3). Comment rendre compte de cette doctrine 
déroutante ? Plusieurs types d'explication : 
       le recours à la figure du Serviteur (Is 53) 
       la typologie de l'agneau pascal (I Co 5, 7) 
       la comparaison avec les sacrifices de la Ière Alliance 
  Ici  allusion au propitiatoire  couvercle au dessus  de l'Arche d'Alliance où le 
grand-prêtre faisait des onctions de sang, le Jour des Expiations  (Lv 16). 
Typologie largement développée en  Hébreux 9. La mort et la résurrection du 
 Christ constituent le sacrifice définitif. qui rend caducs ceux de la Loi. 
 
 
Comment articuler ces diverses notions pour entrevoir la nature de la 



 justification par la foi ? 
   Dieu prend l'initiative, en raison de sa « justice », par une mesure de pure 
gratuité, indépendamment des prescriptions de la Loi de Moïse, mais non sans 
préparation. 
 
   Le Christ est la manifestation paradoxale de la justice de Dieu qui s'offre pour le 
salut de tous les hommes, lui le nouvel Adam, dont  l'obéissance répare la 
désobéissance du premier Adam (5, 12-21) . 
 
   A  l'homme pécheur revient de s'ouvrir par la foi à la miséricorde de Dieu qui se 
manifeste en Christ et l'entraîne dans une dynamique de désappropriation de soi et 
d'union à Celui dont la mort a révélé l'amour personnel pour chacun de nous (Ga 2, 
20). A cause du Christ Dieu envoie son Esprit comme preuve de son amour (5, 5) 
et comme source de la sanctification (Rm 8). On ne peut parler de justification par 
la foi, indépendamment de cette perspective trinitaire . 
 
      Applications spirituelles 
 
Rejet de tout orgueil (3, 27 ; 4, 2) : c'est Dieu qui accomplit en nous le vouloir et 
 le faire (Ph 2, 13) et nous permet, par grâce, de croire.. 

  Dépasser tous les préjugés: chacun, quelle que soit sa situation, est appelé à  
  recevoir la grâce de Dieu. 
            Ouverture à l'universalité du salut , au delà des particularismes culturels comme 
  ceux de la Loi de Moïse.                                   

     
  Illustration scripturaire : la foi d 'Abraham (4) 
     
 1-12 : la promesse accordée à Abraham obtient la justification gratuitement, 
 sans les œuvres de la Loi 
 13-17 ; la promesse vaut pour tous, Juifs et Nations 
 18-25: la foi d'Abraham en la puissance de Dieu qui donne la vie à un corps 
 mort préfigure la foi en J.C. , mort pour nos péchés et ressuscité pour 
 notre justification.           
     
 

 
 Prochaine rencontre : lundi 12 janvier, uniquement à 14 h. 30 
                  L'universalité de la rédemption (Rm 5) 


